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Chambre des Représentants. 

SÉANCR DU 29 JUIN 1866. 

Com11lément cle crédits spéciaux 11011r travaux û'utlllté 1111hlique (4). 

RAPPORT 
FAIT, AU NO:\I DE LA SECTlON CENTRALE('), P.\R ~I. ÉLl.llt, 

MESSJEOJtS, 

L'exposé des motifs qui noirs a été envoyé it l'appui de la demande tics divers 
crédits spéciaux contenus dans cc projet de loi, les justifie complètement. 

Les diverses sections et ln section centrale elle-même, ont adopté ce projet :1 
l'unanimité et sans observation. 

En conséquence, nous avons l'honneur de vous en proposer l'adoption. 

le Rapporteur) 
N. ELIAS. 

Le Président) 

E. V ANDENPEEREBOOM. 

(1) Projet de loi, n° 2~Ui-. 
(1) La section centrale, présidée pm· ;u. E. V,urne,~n:1:nEnooM, était composée de J'tfi\f. VAN 

HE!'O'!'iGHE, L1PPF.Ns, ÉLus, DE ~loon, Y A.'i lst:G11u1 et Onnex. 


